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ASSOCIATION LES BASTIDES GOUIRAN 

Cabriès, le 4 juillet 2004 

NOTE D’INFORMATIONS      N°1 
Vous trouverez ci-après quelques informations concernant la vie de notre Association et 
celle du village de Cabriès. 
 
L’ASSOCIATION.  
L’avocat qui sera en charge de la procédure judiciaire a été choisi. Une prochaine 
rencontre va nous permettre de boucler le budget 2004 de l’Association. Un premier 
appel de fond associé à une note explicative vous sera alors adressé. 
 
L’Association, suite à délibération du conseil municipal du 28 mai, fait officiellement parti 
de la commission de révision du PLU. Une première réunion aura lieu le 8 juillet 
prochain à 18H30 à la mairie. Un certain nombre de document nous ont été remis et 
sont consultables sur demande. Pour des raisons professionnelles, je ne pourrais pas 
être présent à cette première réunion. Je crois important qu’un représentant de 
l’association ou du lotissement soit présent. Par cette note, je fais appel à candidature, 
au moins pour cette première réunion. 
 
LA VIE A CABRIES  
Une coordination composée d’une dizaine d’association nous a adressé un document 
invitant tous les citoyens de Cabriès à se prononcer sur un texte demandant au conseil 
municipal d’organiser un referendum populaire concernant l’implantation d’un « parc de 
loisirs pour enfants » sur le terrain de l’ancien Golf. J’ai fait acte de présence lors d’une 
réunion qui a eu lieu jeudi 29 juin et fait savoir que ma présence n’engageait nullement 
l’association mais que j’étais là pour écouter et en référer aux habitants du lotissement. 
Si vous souhaitez vous forger une opinion sur ce projet, l’association tient à votre 
disposition des courriers et document de la Mairie et de la Coordination ainsi que 
l’original du texte qui a été établi où se trouve la grille de collecte des signatures (cette 
dernière est disponible chez moi pour signature). Vous trouverez ci-dessous l’intégralité 
de ce texte.  
 
L'ASL n’est qu’un canal d’information et de collecte. Libre à chacun d’entre vous de  
signer ou non cette demande de referendum populaire. La coordination attend le retour 
de l’original avec les signatures au plus tard le 14 juillet.  
 
Pierrick DUPERRON 
 
Intégralité du texte 
Les électeurs et électrices, inscrits sur les listes électorales de la commune de Cabriès, 
signataires, demandent au Conseil Municipal, l’organisation d’un référendum local 
d’initiative populaire, concernant l’implantation, sur les terrains de l’ancien golf, vallon 
du Thouin ou dans tout autre endroit du territoire communal, d’activités commerciales, 
dénommées « parc de loisirs pour enfants". 

 
  

4 Les Bastides Gouiran 
Chemin de la Colle 
13480 CABRIES 
 
 

Demain s’invente aujourd’hui 
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